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1. Préambule 

Le contexte général du projet, consistant en la réalisation d’un établissement pénitentiaire, sur une emprise située sur le territoire de la 
commune de Vannes, dans le Département du Morbihan, est décrit dans la Pièce C – Dossier de Déclaration d’Utilité Publique. 

 

2. Objet de l’enquête 

L’enquête parcellaire est destinée à vérifier l’identité des propriétaires, titulaires de droits réels (détenteurs d’usufruit, bénéficiaires de servitudes, 
preneurs à bail), et autres intéressés (non titrés aux services de la publicité foncière) directement concernés par ces acquisitions. Elle leur 
permettra de prendre connaissance des limites d’emprise du projet et de connaître les surfaces à acquérir pour chacune de ces parcelles les 
concernant. Les intéressés seront invités à consigner, pendant toute la durée de l’enquête, leurs observations sur les registres prévus à cet effet 
dans chaque lieu où est déposé le dossier d’enquête ou les adresser par écrit à l’attention du commissaire enquêteur ou du président de la 
commission d’enquête au siège de l’enquête. 

 
La présente enquête parcellaire est réalisée conjointement à l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et conduite conformément aux 
dispositions des articles R. 131-1 et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, au profit de l’Agence Publique pour 
l’Immobilier de la Justice (APIJ) en charge de l’acquisition des terrains nécessaires à la réalisation du projet d’établissement pénitentiaire sur le 
territoire de la commune de Vannes. 

 

3. Informations juridiques et administratives 

En application de l’article R 131-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, le dossier d’enquête parcellaire comprend : 
 

1. La présente notice explicative : cette pièce de contexte est produite en plus des documents requis en application des textes ci-dessus mentionnés. 
 

2. Un (des) plan(s) parcellaire(s)édité(s)sur lesquels figurent l’ensemble des terrains et bâtiments concernés par l’enquête et leur(s) emprise(s). 
 

3. Un état parcellaire qui présente l’ensemble des emprises à acquérir sur la commune et leurs propriétaires. Les propriétaires sont classés par numéros 
de propriété (numéro attribué pour chaque compte de propriété). 
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4. Déroulement de l’enquête publique 

Le déroulement de l’enquête publique unique, permettant de mener conjointement deux procédures (DUP et parcellaire est décrit dans la Pièce 
B – Objet de l’enquête – Informations juridiques et administratives). 

 
La notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite par l'expropriant, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
et/ou signification par exploit d’huissier, aux propriétaires figurant sur la liste établie conformément à l'article R. 131-3 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique, lorsque leur domicile est connu d'après les renseignements recueillis par l'expropriant ou à leurs mandataires, 
gérants, administrateurs ou syndics. 

 
En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire, qui en fait afficher une, et, le cas échéant, aux locataires et aux 
preneurs à bail rural. 

 
Les propriétaires auxquels notification est faite par l'expropriant du dépôt du dossier à la mairie sont tenus de fournir les indications relatives à 
leur identité, telles qu'elles sont énumérées soit au premier alinéa de l'article 5, soit au 1 de l'article 6 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 
portant réforme de la publicité foncière ou, à défaut, de donner tous renseignements en leur possession sur l'identité du ou des propriétaires 
actuels. 

 
Pendant le délai fixé par l'arrêté prévu aux articles R123-9 et suivants du code de l’environnement, soit le délai de l’enquête publique unique, 
les observations sur les limites des biens à exproprier sont consignées par les intéressés sur le registre ou adressées par correspondance au 
commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête qui les joint audit registre. 

 
A l’issue de l’enquête publique et étapes suivantes, le préfet du département du Morbihan les déclare cessibles, par arrêté. 
Par la suite, à défaut d’accord amiable avec les propriétaires concernés, le transfert de propriété sera prononcé par une ordonnance 
d’expropriation et le montant des indemnités est fixé par le juge de l’expropriation. 

 
 

5. Situation du Foncier 
 

Le périmètre d’acquisition du foncier est matérialisé sur le plan parcellaire par une zone délimitée en rouge (cf pièce F.2) 
 

La liste des propriétaires concernés, dans le périmètre d’acquisition du foncier, est dressée dans l’état parcellaire (cf pièce F.3.). 
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6. Lecture de l’état parcellaire 

Les informations sont classées selon le numéro de « propriété » (numéro attribué pour chaque compte de propriété). Elles détaillent les 
références cadastrales des parcelles en question, leurs propriétaires, la surface d’emprise qui les concernent. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

Etablissement pénitentiaire de Vannes 
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Chaque page de l’état parcellaire se décompose comme suit : 
 

Partie n°1 : le numéro de « propriété » (numéro attribué pour chaque compte de propriété) 
 

Partie n°2 : « Désignation des propriétaires réels ou présumés » 
 

o Propriétaires identifiés aux services de la publicité foncière (inscrits dans les titres d’acquisition) 
o Ayants-droit identifiés aux services de la publicité foncière (inscrits dans les titres d’acquisition) 
o Propriétaires éventuels (ne comparant pas dans les titres) 
o Gérants 

 
 Partie n°3 : Table des parcelles et de leur(s) emprise(s) 

 

- Colonnes 2 et 3 : références cadastrales de la parcelle 

- Colonne 4 : nature du terrain figurée au Cadastre (Cf. Annexe n°1) 

- Colonne 5 : lieu-dit du terrain indiqué au Cadastre 
- Colonne 6 : surface totale du terrain indiquée au Cadastre en m² 

- Colonne 7 : numéro d’emprise sur le plan parcellaire 

- Colonnes 8 et 9 : références cadastrales des parcelles résultant de la division à venir et de(s) surface(s) d’emprise à acquérir indiquée(s) en m² 

- Colonnes 10 et 11 : références cadastrales à venir (après division de la parcelle) surplus éventuel(s) de terrain restant appartenir au propriétaire indiqué 
en m² 

- Colonne 12 : Observations complémentaires éventuelles sur la parcelle (lots de copropriété) 
 

Partie n°4 : Origine de propriété des parcelles, description des lots de copropriétés et des servitudes 
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F.2. Plan parcellaire 
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F.3. Etat parcellaire 
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